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Fiche de candidature bénévole 2012
Nom :                                               Prénom :      

Date de naissance :   

Numéro National : 

                                  

Adresse

Rue :

CP :          


Ville : 

GSM :






Téléphone fixe :

Adresse mail :                               

Statut (Etudiant – Salarié – chômeur - CPAS) :

Personne  à contacter en cas d’urgence 

Nom :                        


Tél : 

Job souhaité :                           

Compte en banque (IBAN et BIC)
Numéro de compte : IBAN



BIC                         

Au nom de :             

 

Priorité est donnée aux candidats qui s’inscrivent pour toute la durée du festival.
As-tu l’intention de participer à l’édition 2012, du 18 au 22 juillet, au minimum 4 journées ?
Joindre une photo récente en JPG. Taille max. 1 Mo.
A renvoyer par mail pour le 6 Avril 2012 à: alain@francofolies.be
Note d’organisation – Francofolies de Spa 2012
1. Les Francofolies de Spa sont organisées par l’asbl Belgomania, rue Rogier 2b à 4900 SPA.  Cette asbl a pour but l’organisation d’un festival de chanson française, à savoir les Francofolies de Spa.

2. Une assurance en responsabilité civile a été souscrite par Belgomania, couvrant chaque bénévole pendant la durée de sa prestation,  auprès de la société P.V. Assurances.

3. Chaque bénévole percevra par jour de prestation une indemnité forfaitaire de 28€.  Cette indemnité lui sera versée sur son compte dans les 15 jours qui suivent la fin de la prestation pour autant qu’il en ait fourni tous les renseignements utiles à l’organisation.

4. Le bénévole ne peut être indemnisé forfaitairement pour un montant supérieur à 30,22€ par jour et 1.208,72€ par an (montants 2011).  En signant sa fiche, il déclare en même temps sur l’honneur ne pas dépasser ces montants pour la période écoulée.  La personne qui dépasse ces montants doit savoir que les indemnités ne seront pas considérées comme un remboursement de frais et cette personne ne pourra être considérée comme volontaire.  En aucun cas, Belgomania n’indemnisera un bénévole en deçà des montants prévus par la législation.

5. Les bénévoles chômeurs doivent impérativement être en ordre auprès de l’ONEm et être en possession d’un formulaire C45b accepté par l’ONEm.  Ce document leur sera fourni par l’organisation, à charge pour eux de le rentrer à leur organisme de payement.  Ils ne pourront prester plus de 24h par semaine.

6. Le bénévole doit savoir que l’activité exercée dans le cadre de sa prestation est soumise au secret professionnel. L’âge minimum est de 16 ans le jour du début du festival.
